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30-2019-10-07-002

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté préfectoral attribuant l'habilitation sanitaire à madame BRACONNIER Léa
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°30-2019-07-09-001
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Madame Léa BRACONNIER

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officiel de l'ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu la demande présentée par  madame Léa BRACONNIER née le 29/03/1993,  numéro d' Ordre 29394,
domiciliée  professionnellement  à  la  clinique  vétérinaire  équine  de  Cambajon  –  155  Chemin  de  Font
Barjarret – 30190 SAUZET ;

Considérant  que  madame  Léa  BRACONNIER remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à madame Léa Braconnier, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation  ainsi  attribuée  concerne  les   animaux  de  compagnie  et  les  équins.  Elle  s'étend
géographiquement sur le département de l'Hérault.
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Article 3

Madame Léa BRACONNIER, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité administrative  et  des opérations  de police sanitaire  exécutées  en application de l'article
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame Léa BRACONNIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle sera  tenue  de  concourir  à  ces  opérations  en
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  de la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 7 octobre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental de
la protection des populations,

La Cheffe de service,

Florence SMYEJ
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DDTM du Gard

30-2019-10-07-003

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL abrogeant l’arrêté n°

30-2019-06-18-001 du 18 juin 2019 et mettant en demeure

M. EXBRAYAT Guy demeurant au 29 avenue du 11

novembre 1918 - 30420 CALVISSON de mettre en

conformité les remblais de terre sur la parcelle AD 198 

sur la commune de Calvisson

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement, 

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation à M.

André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 portant subdélégation de signature en

matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007;

Vu le signalement en date du 19 février 2018 de M. MARTIN-TEYSSIER Thierry concernant les

travaux de remblais réalisés sur la parcelle AD 198 appartenant à M. EXBRAYAT.

Vu la visite en date du 27 mars 2018 et le rapport de manquement en date du 07 mai 2018

transmis par courrier R/AR au contrevenant en date du 07 mai 2018;

Vu l’arrêté n° 30-2019-06-18-001 du 18 juin 2019 abrogé;
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Considérant l’arrêté n° 30-2019-06-18-001 non transmis en temps voulu à M. EXBRAYAT;

Considérant que la commune de Calvisson est dotée d’un PPRi sur le Rhôny approuvé le 17 juillet

2017,

Considérant que lors de la visite du 27 mars 2018, il a été constaté les faits suivants : des remblais

de terre sur la berge rive droite du cours d'eau "L'Escattes" sur la parcelle AD 198;

Considérant la modification des berges du cours d'eau l'Escattes et de fait les conditions

d'écoulement des eaux en période de crue;

Considérant que ces apports de terres sont interdits en zone d’aléa modéré urbain du PPRi car ils

présentent un risque fort d’aggravation des inondations;

Considérant que ces apports de remblais sont soumis à une procédure au titre de la loi sur l’eau

en application de l’article L214-3 du code de l’environnement;

Considérant qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont

exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou

aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de

l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application des

dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité

administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai

qu'elle détermine. Elle peut édicter des mesures conservatoires et suspendre le fonctionnement des

installations et ouvrages ou la poursuite des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément,

d'homologation ou de certification. 

Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, ou si la demande

d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il

est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut : faire application

des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des

installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la

remise en état des lieux;

Considérant qu’en application de l’article L171-8-I du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions

applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,

opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la

personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas

d'urgence, elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves et imminents pour la

santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRÊTÉ

Article 1er : contrevenant et nature des prescriptions

		M. EXBRAYAT Guy demeurant au 29 avenue du 11 novembre 1918 - 30420 CALVISSON est mis

en demeure de procéder à la mise en conformité des remblais implantés sur la rive droite du cours

d'eau l'Escattes, parcelle  AD 198, commune de Calvisson.

La mise en conformité consiste 

		- soit à procéder à l’évacuation intégrale des matériaux apportés sur la parcelle concernée et à

la remise en état du lit majeur du cours d’eau « L'Escattes » ;

		- soit à déposer une demande de régularisation administrative sous la forme d’un dossier loi sur

l’eau (article L214-3 du code de l’environnement) accompagné des mesures compensatoires et

d’une modélisation hydraulique qui confirme l’absence d’aggravation des inondations. A noter

que cette seconde solution n’est pas compatible avec le PPRI approuvé et ne permettra pas de

procéder à la régularisation des remblais réalisés. Si la régularisation administrative n’est pas

acquise à l’issue de l’instruction de la demande de régularisation administrative, le contrevenant

devra procéder à la remise en état de la parcelle.

Article 2 : délai de mise en œuvre

		La mise en conformité devra être effective au plus tard 4 mois après la signature du présent

arrêté.

Article 3 : Sanctions

		En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le

contrevenant est passible des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-8 du code de

l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office, amende administrative, astreinte),

ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :

		Le présent arrêté est notifié à M. EXBRAYAT Guy domicilié au 29 avenue du 11   

         novembre 1918 - 30420 CALVISSON

En vue de l'information des tiers :

il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard ;

une copie en sera déposée en mairie de Calvisson, et pourra y être consultée ;

un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :

		En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice

administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes

dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :
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par la commune représentée par son Maire en exercice ou le propriétaire dans un délai de deux

mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur

intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours

Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 6 : Exécution

		Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Calvisson, le

directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'Office National de  la Chasse et de la

Faune Sauvage du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

A Nîmes, le                 

 Pour le Préfet et par délégation

                Le Chef du Service Aménagement

                    Territorial Sud et Urbanisme

                                  Vincent  BRAQUET
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DDTM du Gard

30-2019-10-08-002

ARRETE PREFECTORAL portant opposition à

déclaration au titre de l’article L214-3 du code de

l’environnement concernant la construction d’une serre

agricole photovoltaïque - Commune de Saze 

Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l’environnement,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil,

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté préfectoral n°-30-2019-09-02-007 du 02 septembre 2019 donnant délégation à André

HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM),

Vu la décision n°2019-AH AG/02 du 9 septembre 2019 portant subdélégation de signature relatif

à l’arrêté préfectoral -30-2019-09-02-007-du 02 septembre 2019,

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

réceptionné le 19 mai 2019 par le Guichet Unique de l’Eau du Gard, présenté la EARL Valentin

Coste 5, chemin des Issarts 30650 Saze enregistré sous le n° 30-2019-00193 et relatif à

l’opération de projet de construction d’une serre photovoltaïque sur la commune de Saze,

Vu la demande de compléments adressée le 13 juin 2019 à la EARL Valentin Coste en courrier

recommandé reçu le 19 juin 2019,

Vu le courrier en réponse à la demande de complément en date du 10 septembre 2019 reçu par le

Guichet Unique de l’Eau du Gard le 16 septembre 2019,

Considérant que la demande de compléments fixait au pétitionnaire un délai de 3 mois pour faire

parvenir les éléments complémentaires et qu’en l’absence de réponse dans le délai imparti, il

serait fait opposition tacite à la déclaration,

Considérant que, même si le pétitionnaire a répondu dans le délai imparti, les éléments fournis ne

répondent pas de manière satisfaisante à la demande puisqu’ils renvoient à des analyses

complémentaires non effectuées à ce jour,

Considérant que le projet prévoit la réutilisation d’un forage, qui n’a pas d’existence légale, et

que le dossier et les pièces complémentaires ne comportent pas les éléments permettant

d’envisager sa régularisation 	et ne visent pas les rubriques concernées de la nomenclature

annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement,

Considérant que pour apprécier les incidences du projet, il convient que la déclaration porte sur

l'ensemble des installations, ouvrages, travaux ou activités au sens de la nomenclature de l'article

R214-1 du code de l'environnement qui constituent réellement ce projet 

Considérant qu’il n’est pas possible en l’état de conclure si le projet porte atteinte aux intérêts

mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, d’une façon telle qu’aucune

prescription spécifique ne puisse y remédier,

ARRETE

Article 1 : Opposition à déclaration

En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l’environnement, il est fait

opposition à la déclaration n°30-2019-00193 présentée par la EARL Valentin Coste 5, chemin des

Issarts 30650 Saze enregistré sous le n° 30-2019-00193 et relatif à l’opération de projet de

construction d’une serre photovoltaïque sur la commune de Saze,

Article 2 : Voies et délais de recours

A peine d’irrecevabilité de tout recours contentieux à l’encontre de la présente décision, le

déclarant doit en application de l’article R.214-36 du code de l’environnement saisir

préalablement le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission

compétente en matière d’environnement et de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle

le déclarant peut demander à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter

de la notification du présent arrêté.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de

l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement

ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au

même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le

site : www.télérecours.fr.

Article 3 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Saze pour affichage

pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins six mois.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saze, le président de la

communauté de communes du Gard Rhodanien, le directeur départemental des territoires et de la

mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service

départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de

l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Saze.

A Villeneuve-les-Avignon, le 8 octobre 2019                                 

Pour le Préfet et par subdélégation,

Le chef du Service aménagement territorial

du Gard Rhodanien,

Laure Aerts
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DDTM du Gard

30-2019-10-08-003

ARRETE PREFECTORAL portant prescriptions

spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3 du

code de l’environnement d’un plan d’eau et d’un

prélèvement hivernal à usage d’irrigation sur la commune

de Mons

Le préfet du Gard

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32 à 40 relatifs

aux procédures de déclaration ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du 

schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée  (SDAGE

RM) pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du

schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-185-5 du 3 juillet 2008 portant approbation du plan de prévention

des risques inondation (PPRi) du Gardon amont ;

Vu l’arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à

déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant

des rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993

modifié ;

Vu l’arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à

déclaration en application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l’environnement et relevant

des rubriques 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993

modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de

signature en matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 portant subdélégation de signature en

matière d’administration générale ;

Vu le dossier de déclaration déposé le 20 février 2019 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du

code de l’environnement, reçu complet et régulier le 13 juin 2019 et enregistré sous le

n° 30-2019-00072 ;

Vu l’absence d’avis émis par le pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à

déclaration sollicité le 14 août 2019 ;

Considérant que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE comme bassin versant en

déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour

l’atteinte du bon état ;

Considérant que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des

prescriptions complémentaires de réalisation et de gestion permettant de garantir la préservation

des intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du

SDAGE et du SAGE ;

Considérant que le projet est implanté en dehors de tout périmètre (Natura 2000, zones naturelles

d’intérêt écologique faunistique et floristique, zones humides, aire d’alimentation des captages) ;

Considérant que le remplissage des bassins de stockage entraîne un prélèvement net sur la

ressource en eau ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRETE

TITRE I – OBJET DE LA DECLARATION

Article 1er : Objet de la déclaration

Il est donné acte à M. MARTINEZ Cyril, bénéficiaire de la déclaration en application de l’article

L.214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles

suivants, concernant la création d’un plan d’eau et d’un prélèvement hivernal à partir de cet

ouvrage en vue de l’irrigation de cultures, sur la commune de Mons.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations

soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques

définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette

opération sont les suivantes :

Rubrique

Intitulé

Régime

Arrêté de prescriptions générales correspondant

3.2.3.0

Plans d’eau, permanents ou non :

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).

Déclaration

Arrêté du 27 août 1999

3.2.4.0

Vidanges de plans d’eau :

1° Vidanges de plans d’eau issus de barrages de retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou

dont le volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m³ (A) ;

2° Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors opération de

chômage des voies navigables, hors piscicultures mentionnées à l’article L.431-6, hors plans

d’eau mentionnés à l’article L.431-7 (D).

Déclaration

Arrêté du 27 août 1999

TITRE II – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La réalisation et le dimensionnement de l’ouvrage sont en tous points conformes au dossier de

déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage

Commune

Mons

Bassin versant

Gardon (Baume)

Lieu dit

La Chaux

Localisation cadastrale

0C 0532

Coordonnées Lambert 93 X (m)

794944

Coordonnées Lambert 93 Y (m)

6335806

Coordonnées Lambert 93 Z (m NGF)

160

Masse d’eau concernée

La Droude (FRDR12022)

Bassin versant intercepté (ha)

3,8

Capacité du bassin (m³)

4200

Surface miroir avant déversement (ha)

0,13

Hauteur de la plus haute revanche extérieure (m)

0,2

Profondeur du bassin (m)

4

Type d’étanchéité

Membrane EPDM

Dispositif évacuateur de crue

Echancrure bâchée (2 m x 0,20 m)

Pente du talus aval

2 pour 1

Article 4 : Dispositif d’alimentation

L’ouvrage de stockage intercepte les eaux de ruissellement d’un bassin versant de 3,8 ha. Il est

alimenté en période automnale et hivernale, de septembre à avril, depuis le fossé affluent du ravin

de la Chaux présent en bordure de parcelle et en eau après un épisode pluvieux conséquent.

L’alimentation du bassin s’effectue par une canalisation en polyéthylène de diamètre 75 installée

au niveau du fossé et équipée d’une vanne de déconnexion, et dont le départ sera retiré en cas

d’arrêt de l’exploitation.

Article 5 : Modalités de remplissage et utilisation

Le prélèvement des eaux de ruissellement de septembre à avril permet d’alimenter un bassin de

stockage de 4 200 m³ en vue de l’irrigation de 2 hectares d’oliviers et 0,07 ha de vignes au

goutte-à-goutte de mai à septembre.

La capacité maximale de prélèvement, depuis le bassin de stockage au réseau d’irrigation, est de

10 m3/h pour un volume annuel prélevé de 4 100 m³.

Un compteur volumétrique est mis en place au départ du réseau d’irrigation.

Article 6 : Dispositif de vidange

La vidange de l’ouvrage de stockage est effectuée si nécessaire tous les 4 à 5 ans, en fin de saison

lorsque le bassin est presque vide, par une canalisation PVC de 125 mm de diamètre implantée au

point le plus bas du bassin. Le dispositif est équipé de brides, d’une crépine réhaussée, et est

manœuvré par une vanne à volant.

La vidange se fait dans le fossé d’alimentation de l’ouvrage.

Les opérations de vidange se font sous la surveillance et la responsabilité du bénéficiaire ou de

son représentant, de manière à garantir en permanence la protection des milieux aquatiques. Tout

incident est immédiatement déclaré au service en charge de la police de l’eau.

Le bénéficiaire est responsable en tout temps de la qualité des eaux rejetées et le cas échéant des

préjudices causés à l’aval.

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE

DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 7 : Prescriptions générales relatives aux rubriques plans d’eau

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés suivants :

arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d'eau soumises à

déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant

des rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993

modifié (NOR : ATEE9980255A) ;

arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d'eau soumises à

déclaration en application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l'environnement et relevant

des rubriques 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993

modifié (NOR : ATEE9980256A).

Article 8 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource, le bénéficiaire :

met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés en entrée ou en

sortie de l‘ouvrage. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle

au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période

de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie

le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des

installations de prélèvement :

1. les volumes prélevés à minima par mois ;

2. le nombre d’heures de pompage par jour ;

3. l’usage et les conditions d’utilisation ;

4. les changements constatés dans le régime des eaux ;

5. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;

fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1er mars de l’année

suivante au service en charge de la police de l’eau.

Article 9 : Prescriptions relatives à la gestion de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau

indiquées dans l’arrêté préfectoral en vigueur.

TITRE IV – DISPOSITIONS GENERALES

Article 10 : Suivi des travaux

Le bénéficiaire s’engage à :

transmettre au service en charge de la police de l’eau, au moins un mois avant le début des

travaux, les informations suivantes : dates du chantier, modalités de réalisation de l’ouvrage,

plans de l’ouvrage (coupe transversale, coupe longitudinale), programme de première mise en

eau, … ;

prendre toutes les précautions pour l’organisation du chantier, lors de la réalisation des travaux

et en phase d’exploitation pour limiter les risques pour l’environnement, et notamment celui de

pollutions des eaux superficielles ;

transmettre au service en charge de la police de l’eau dans un délai de deux mois maximum

suivant la fin des travaux, un rapport de fin de travaux comprenant les informations relatives au

déroulement du chantier.

Article 11 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux

plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent

arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation

des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté,

avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque

le bénéfice de l'autorisation est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent

arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

Article 12 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les dispositions du présent arrêté demeurent tant que les prélèvements participent à

l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État

conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

Article 13 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas

assuré par l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du

même code, le préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières

nécessaires.

Article 14 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou

incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente

autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du

code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de

prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident

ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages

ou des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice

de l’activité.

Article 15 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de

l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une

déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui

suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt

de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état

tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du

code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le

préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant

les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut

émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article

L.211-1 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas

reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire entendu,

considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt

définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 16 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès

aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent

demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 17 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à

l’encontre du bénéficiaire, des sanctions administratives prévues aux articles L.171-1 et suivants

du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles 4 et 8 de

l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et harmonisation des

dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement.

Article 18 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 19 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R.214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique "Télérecours

Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 20 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Mons pour affichage

pendant une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de la commission locale de l’eau des

Gardons. Une copie du dossier de déclaration est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la

mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef de la brigade de

l’office national de la chasse et de la faune sauvage du Gard, le chef du service départemental de

l’agence française pour la biodiversité du Gard, le directeur de l’agence de l’eau Rhône

Méditerranée Corse et le maire de la commune de Mons sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-10-02-003

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme SCHOOS Katy situé à

Domessargues (30350)
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Préfecture du Gard

30-2019-10-08-001

Arrêté n° 2019281-001 autorisant le fonctionnement d'un

système de vidéoprotection provisoire sur le supermarché

Casino - route de la Gare - LES MAGES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-10-03-006

arrêté 19-10-05 - SARL AMPHOUX SAINT GILLES

Habilitation pour un an

SARL AMPHOUX PLAZA

SAINT GILLES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-10-04-001

arrêté 19-10-07 - BDE BANCAREL-Marguerittes

renouvellement habilitation pour 6 ans

BDE BANCAREL

MARGUERITTES
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